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SCHREIBEN DES [FRANZ. AMBASSADOREN MICHEL- JEAN] AMELOT AN LAND¬
VOGT [BEAT JAKOB II . ] ZURLAUBEN

Er danke ihm für die beiden ihm zugesandten Heiducken ; "cela me

fait plaisir estant bien aise d ’aider le Sr . [Milain ] Desohanais pour la

Compagnie de son fils . Corme la lettre que Vous m’avés écrite estoit sous

son envelope , et que c 'est luy qui me l 'a rendue , je n ’ay rien fait donner

au conducteur selon que vous le souhaités . "

"Voila donc enfin l 'affaire de St . Gai accommodée ; J 'ay toujours bien cru
1

que Cela finiroit ainsi . "

1) Dabei handelt es sich um die Beilegung des Streites zwischen dem Abt
Leodegar Bürgisser und der Stadt St . Gallen.
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